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Étaient présents :  

 

BUREAU : D. Guerpillon, V. Poli, S. Rabier, JL. Benoist, G. Chatel 

ADMINISTRATEURS : B. Berot Gay, P. Corompt, B. Gracia,  JM. Roger, G. Pierson, M. 

Téchené, A. Vauvrecy, 

Étaient excusés : R .Bretagne, C. Pompignac, C. Pintureau 

 

La séance est ouverte à : 9h40 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du CA du 18 Avril 2017  

2. Élection du nouveau bureau  

3. Point sur l'assemblée générale du 3 Juin 2017 

4. Présentation des nouveaux membres du Conseil 

5. Point Financier 

6. Ecole de Bridge (B. Gracia) 

7. Affectation d'un ou d'une responsable "Ménage"  

8. Point sur l'attribution des clés 

9. Questions diverses (tour de table) 

 

1- Approbation du CA du 18 avril 2017 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

 

2- Election du nouveau bureau 

Le bureau est élu à l’unanimité et une abstention. 

Le Président est élu à l’unanimité. 

 

3- Point sur l’assemblée générale du 3 juin 2017 

Tout s’est très bien passé. Nous étions une centaine contre 73 l’an passé. Problème de 

micro récurrent. 

 

4- Présentation des nouveaux membres du Conseil 

Chaque membre du Conseil se présente l’un après l’autre, les anciens et les nouveaux. 

Ces derniers semblent très motivés et impliqués pour le futur. 

 

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

En date du   :  MARDI 6 JUIN 2017 
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5- Point Financier 

Dominique Guerpillon a fait un tableau des investissements à venir, tableau présenté 

au CA et joint au compte-rendu. 

Le montant des investissements prévus (~2000 €) est adopté à l’unanimité. 

 

6- Ecole de Bridge (B. Gracia) 

Brigitte fera une réunion le 19 juin avec les enseignants pour faire le point sur l’année 

et étudier le programme de l’année prochaine. 

J.E. Rolin et G. Chatel intègreront l’école, par contre P. Lailly devrait quitter son poste 

(à confirmer). 

L’UTLA nous apporte chaque année des élèves, l’université nous donne un montant 

global contrairement aux autres élèves qui paient leur inscription. 

Nous devons essayer de toucher particulièrement les futurs retraités ; par les sociétés, 

les associations, bibliothèques, médiathèques, articles de journaux….. Georges Chatel 

sera notre point d’entrée de la communication pour l’école. 

J.P. Sengeisen pense ne pas renouveler son cours l’an prochain. Il faudra donc trouver 

un cours compétition haut niveau.  

Des stages cet été seront assurés par G. Chatel, S. Pacthod, et J.J. Sénéchal ; eux seuls 

décideront du coût de leur stage. Dominique propose un tarif fixe de reversement au 

club de 10 €, le CA approuve à l’unanimité. 

Les dates des compétitions en espérance ont été très mal choisies, il y a donc eu très 

peu d’inscrits cette saison. 

Brigitte aimerait également que le club s’abonne  au « Bridgeur » et à « Jouer au 

bridge ». Le CA est d’accord à l’unanimité. 

 

7- Affectation d’un ou d’une responsable « Ménage » 

Dominique et Véronique s’en chargeront. 

 

8- Point sur l’attribution des clefs 

Dominique fait un tour de table pour voir les besoins de chacun. 

 

9- Questions diverses (tour de table) 

Alain Vauvrecy va partager sa tâche avec Gérard Pierson. 

Pierre Corompt a 3 nouvelles recrues pour préparer les valises. Ils seront donc 17 : 8 

autonomes et 9 à former ou à aider. Jean-Louis propose de les former un mercredi 

après-midi. Actuellement il y a 9 animateurs de tournoi ; 5 nouvelles recrues devraient 

venir grossir les rangs. 

Georges Chatel propose de créer « un tournoi d’enchères » pour ceux qui veulent 

s’améliorer en compétition, où nous ne ferions que les annonces, et pourquoi pas avec 

auberge espagnole ? 

Véronique Poli fait un tour de table afin de choisir des jours pour les tournois du soir, 

1
er

 mercredi et 3
ème

 mercredi du mois. Quand cela n’est pas possible le jour sera 

changé. 
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Sabine Rabier : quelques personnes ont demandé s’il était possible d’avoir sur les 

diagrammes les différents contrats possibles. A la majorité le CA n’en voit pas 

l’intérêt, beaucoup de paramètres rentrant en jeu. 

Jean-Louis Benoist organise des mercredis d’été (derniers mercredis de juin, juillet, 

août). Il voudrait que les cours soient arrêtés à ce moment- là pour éviter les mélanges. 

Michel Téchené nous informe que des élèves de l’école ont été bien classés au tournoi 

de Bayonne.                                                                                                                     

Qu’à la prochaine réunion du Comité il soit remis sur le tapis le tarif des compétitions 

X 4 ; un tarif pour la finale de comité, un tarif pour la finale de ligue                

Aimerait enregistrer les inscriptions sur l’ordinateur, verra avec Jean-Louis.          

Continue les parties libres le mercredi. 

Brigitte Berot Gay va essayer de motiver les 4èmes séries à venir aux tournois et à 

s’inscrire aux compétitions la saison prochaine. 

Dominique et les « bizuts » offrent un pot, le lundi 19 juin après le tournoi au nom du 

Club. 

 

 

La réunion est close à 11h40. 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 29 août à 9h30 

 

 

 

 

Le Président       La Secrétaire 

D. Guerpillon                                                                                S. Rabier 


